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Objet : Convention de servitude de passage de canalisations avec GRT Gaz et GRDF -
Rue sur le Gué à Metz-Magny.

Dans le cadre du renouvellement du poste de gaz de Magny à Metz, GRT Gaz a souhaité
acquérir un morceau de la parcelle attenante au poste de gaz actuel, situé rue sur le Gué.

En ce sens, la parcelle cadastrale MO n° 152 appartenant à la Ville de Metz a été divisée en
deux parcelles distinctes : la parcelle MO n° 180 en cours d’acquisition par GRT Gaz et la
parcelle MO n°181 qui demeure la propriété de la Ville de Metz.

Par suite de la délibération du Conseil Municipal du 31 octobre 2019, la Ville de Metz a signé
le 5 mars 2020 une promesse de vente avec GRT Gaz pour la parcelle cadastrée MO n° 180
sise rue sur le Gué à Metz Magny. Il s’agit d’une emprise de 342 m².

Cette promesse de vente a été conclue à la condition suspensive de l’approbation de toutes les
autorisations  nécessaires  à  la  réalisation  des  travaux de  GRT Gaz.  Elle  arrive  en  outre  à
échéance le 31 décembre 2021.

A l’occasion des travaux du renouvellement du poste de gaz, GRT Gaz et GRDF doivent
implanter  un  robinet  de  sécurité  enterré  ainsi  que  deux canalisations  reliant  ce  robinet  à
l’ouvrage situé sur la parcelle voisine (MO n° 180).

Il convient donc d’autoriser l’implantation de ces ouvrages par GRT Gaz et GRDF sur la
parcelle MO n° 181, propriété Ville, dans le cadre de deux conventions de servitudes.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la promesse de vente en date du 5 mars 2020,
VU le plan d’arpentage des parcelles concernées,
VU le plan des nouvelles canalisations sur les parcelles concernées,



CONSIDERANT la nécessité d’autoriser la présence d’ouvrages GRT Gaz et GRDF sur la
parcelle propriété Ville de Metz cadastrée MO n°181, sise Rue sur le Gué à Metz,
CONSIDERANT la nécessité de signer ces conventions de servitudes dans le cadre de la
réalisation de la promesse de vente signée le 5 mars 2020,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CONSENTIR l’installation  des  ouvrages  GRT Gaz  et  GRDF sur  la  parcelle
cadastrée MO n° 181, propriété de la Ville de Metz dans le cadre du renouvellement
du poste de gaz de Metz-Magny,

- D’APPROUVER les termes des conventions de servitudes propres à cette installation
avec GRT Gaz et GRDF,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  régler  les  détails  de
l’opération, à signer les conventions de servitudes avec les opérateurs de réseaux et les
fournisseurs d’énergie, et à signer tous documents et avenants liés à ce dossier.

Service à l'origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.6 Autres actes de gestion du domaine prive
















































